Divorce entre francaise et algérien

Par Sandrine02700, le 02/01/2009 a 12:56

je suis francaise et je me suis mariée en algérie le 10/12/06,aimerai savoir quelles sont les
démarches a effectuer pour mon divorce car ma vie et devenue impossible,car mon mari bot
de l'alcool et fume de la drogue aimerai connaitre les démarches a suivre pour le divorce.

Par maitre Achour, le 04/02/2009 a 17:47

bonsoir sandrinernsi vous vous etes mariée en algérie et que vous y vivezrnalors vous devez

commencer la procédure de divorce rnenvoyé moi plus de détailsrndans quel région d'algérie
vous vivez
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